
 Le secteur  
þ SANTÉ 

 

 Proche aidant administratif 
 

 
  

Public et admission 
 

Visée et objectifs 
 Toutes personnes s’occupant ou souhaitant s’occuper d’une personne âgée 

et/ou handicapée. Les participants vont découvrir toutes les démarches 
administratives à entreprendre pour son compte (AVS/ AI/ Assurances/ 
Tutelle/ EMS/ Associations etc.). Profitez de la dynamique et du vécu des 
autres participants afin de partager leurs expériences et trouver des réponses 
aux cas particuliers. 
• S’adresse aux proches aidants (généralement un proche ou un membre 

de la famille) d’une personne âgée.  
• 7 - 15 participant.es. Français B2 à l’écrit et à l’oral. 
• Planification, renseignements, conseils, inscriptions : 079 263 45 99 

ou info@juna.swiss 

Cette formation permet de s’informer sur toutes les démarches possibles à 
entreprendre en cas de besoins pour assurer le soutien de personnes 
âgées. Face à l’étendue des différents organismes compétents, tant publics 
que privés on est vite démuni, alors que beaucoup de soutiens sont 
possibles. Mais comment les déclencher ? 
 

• Acquérir l’assurance de pouvoir agir dans des situations où l’on se 
trouve démunis par le manque de soutien vécu. 

• Comprendre ce que sont les handicaps de la vieillesse. 
• Pouvoir entreprendre des démarches administratives. 
• Pouvoir mobiliser des soins médicaux appropriés. 

 
Notre formation est accessible à toutes les familles ou proches vivants une situation de « proche aidant ».  

Elle est également ouverte à des spécialistes par domaines. 

 Modules Organisation 
 M1 : Les systèmes d’aides et de soutien aux personnes âgées et aux familles 

• Les coûts liés aux soins. 
• Les prestations complémentaires de l’AVS. 
• Les prestations disponibles de l’AI. 
• Les prestations liées aux assurances maladies. 
• Les aides des pouvoirs publics. 
• Les diverses possibilités de logement. 
• Les Établissements médicaux sociaux (EMS). 

M2 : Les outils juridiques de protection d’une personne âgée. 
• Les directives anticipées. 
• Les mesures judiciaires de protection (tutelle). 

M3 : Les complémentarités d’aide aux proches aidants. 
• Les dispositifs de soins disponibles. 
• Les soutiens médicaux dans un cadre familial. 
• Fonction des proches aidants. 

M4 : Identifier les pertes des fonctions cognitives d’une personne âgée. 
• La vieillesse et les handicaps. 

M5 : Les dispositifs de soins disponibles. 
• La nomenclature des dispositifs de soins disponibles. 

M6 : L’aménagement technique des lieux de vie en fonction des handicaps. 
• Les précautions indispensables contre les chutes. 
• Les installations de confort. 
• Les participations au financement. 

M7 : Relations triangulaires familles/ soignants-médecins/ personnes âgées. 
• La confidentialité. 
• Les circuits de communication. 

Une formation animée sur une journée de 8h30 à 17h00. 

 
 

Méthodologie 

 

Forme : Participation interactive ; le participant, placé au centre de son 
propre apprentissage, profite pleinement du savoir et des compétences 
des autres participants/ intervenants et du formateur. Forum : Échange 
d’idées, partage d’expériences et exercices en sous-groupes. Ateliers : 
Participation à des ateliers si formation en EMS. Supports de cours : Des 
informations seront distribuées lors de la formation. 

 Intervenants 

 

Des intervenant-es spécialistes dans la santé et dans celui des soins 
auprès des personnes âgées, dans les assurances sociales et privées ; 
Ainsi que dans les affaires juridiques. 

 Certification 

 

Attestation de de présence ou un certificat de formation continue. 
 
Contact 
Eric Basler, responsable pédagogique 
e.basler@juna.swiss 

  
  

 
  

      

 

VOUS AIDER  
À AIDER VOS PROCHES 


